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1. PPR inondation 

1.1 Arrêté Préfectoral (AP) 
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3. Annexes sanitaires 

3.1 Eau potable 

• Actuellement, la production et l’adduction de l’eau potable est réalisée en délégation de service public par le Syndicat 

Intercommunal d’Alimentation en Eau (SIAE) des Communes de la Région de Toulon. Au total, 9 communes sont 

adhérentes :Hyères, La Crau, Carqueiranne, Pierrefeu, Collobrières, La Londe, Bormes-les-Mimosas, le Lavandou et 

Carnoules pour une estimation de 120 289 habitants desservis en 2022.  

• Le réseau permettant la production et l’adduction d’eau potable est composé de 91 branchements, 3 unités de 

production d’eau potable d’une capacité totale de 77 700 m3par jour, 13 réservoirs d’une capacité totale de stockages 

de 18 650 m3 et 124 km de canalisation. 

• Le syndicat n'a pas de ressources propres et achète de l'eau brute à deux entités distinctes : la ville de Toulon et la 

Société du Canal de Provence (SCP). On recense trois sources d'alimentation en eau potable sur le territoire du 

syndicat : 

 Le lac de Carcès, géré par la ville de Toulon et qui alimente l'usine de Carnoules (traitement de 26 000 m3 par jour). Ce barrage 

présente un volume de retenue compris entre 6 000 000 m3 et 8 000 000 m3. Cette ressource peut également être soutenue 

par le lac VINS en amont du lac de Carcès via la rivière du Caramy. Il présente une capacité de 1 000 000 m3 qui peut être 

sollicité en cas de sècheresse. 

 La retenue du Trapan (réserve en eau artificielle de 23 ha et de 23 mètres de profondeur dont l’objectif initial est de mettre à 

l’abri de la pénurie d’eau) appartenant à la Société du Canal de Provence. La capacité de cette retenue est de 2 000 000 m3, 

alimenté pour partie par les eaux de son bassin-versant de 270 ha, soit 300 000 m3 par an. La ressource en eau principale de 

la retenue du Trapan provient du Verdon, via le réseau de canaux de la SCP. Cette ressource en eau superficielle a fait l’objet 

d’un avis géologique en date du 08/09/2003 donnant un avis favorable à l’exploitation du site. La retenue de Trapan alimente 

l'usine du Trapan sur la commune de Bormes-les-Mimosas (capacité de 26 000 m3/jours) qui alimente elle-même par pompage 

les réservoirs de l’Anguillon (2 000 m3 et 3 000 m3) sur Bormes-les-Mimosas. 

 La ressource du Verdon appartenant à la Société du Canal de Provence, qui alimente l'usine des Maurettes sur la commune de 

Hyères et constitue l'usine principale du syndicat. Les cinq retenues aménagées sur le Verdon comptabilisent 1 milliard de m3 

de réserve d’eau, dont 250 millions de m3 conçues pour assurer la régulation interannuelle des prélèvements.  

• Le Syndicat a délégué l’exploitation de son Service de production d’eau potable par contrat délégation de service 

public avec la Compagnie des Eaux et de l’Ozone (Veolia Eau) à compter du 1er juillet 2008 pour une durée de 18 ans. 

• Pour rappel, aucune aire d’alimentation de captage n’est présente sur la commune de Bormes-les-Mimosas. 

• Les chiffres clefs présentés ci-après concernent la consommation en eau potable de la commune de Bormes-les-

Mimosas pour l’année 2021. 

• Actuellement, la distribution de l’eau potable est réalisée en délégation de service public par la SAUR. Le contrat, 

signé à la date du 10 octobre 2013 est arrivé à échéance le 16 avril 2024.  

• Le réseau d’eau potable est composé de 7 stations de surpression / reprises, 19 ouvrages de stockage pour un volume 

de 10 445 m3 et 90,657 km de canalisations. Il est à noter la présence de 56,5 kilomètres de réseau privatif qui ne 

sont pas inclus dans le contrat. 
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3.2 Assainissement 

• Actuellement, la gestion de l’assainissement est réalisée en délégation de service public par la SAUR. Le contrat, signé 

à la date du 15 avril 2013 est arrivé à échéance le 16 avril 2024. A partir du 1er juin 2024, la société Veolia succèdera 

à celle de la Saur sur le contrat de délégation de service public assainissement « Traitement » qui concerne 

principalement la station d’épuration du Sivom Bormes Le Lavandou pour une durée de dix ans. La Saur reste 

néanmoins délégataire de l’eau potable et du réseau d’assainissement. 

• Le réseau d’assainissement est composé de 9 postes de relevage et 59,971 km de canalisation. En 2021, le volume 

assujetti à l’assainissement était de 875 248 m3 contre 783 602 m3 en 2020, soit une augmentation de 11,7 %. 
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• La Station d’Epuration : 

 Les eaux usées des constructions raccordées à l’assainissement collectif, qui dessert actuellement la très grande majorité de la 

commune, sont traitées par une station d’épuration : la station de traitement des eaux usées « Le Batailler ». 

 La station d’épuration « Le Batailler », dont la zone globale de collecte s’étend sur la commune Bormes-les-Mimosas et 

également le Lavandou, possède une capacité nominale suffisante (93 333 équivalents habitants) pour traiter les eaux usées 

des zones actuellement desservies par l’assainissement collectif (la charge maximale en entrée est de 43 812 équivalents 

habitants en 2022 d’après le portail de l’assainissement collectif). Ainsi, la station présente déjà une capacité de traitement 

bien supérieure au besoin réel (une marge d’environ 50 000 EH permet d’assurer cette adéquation). 

• Le réseau : 

 Peu de quartiers ne sont pas desservis par l’assainissement collectif. Le PLU2 devra identifier les quartiers soumis à 

l’Assainissement Non Collectif (ANC), les quartiers soumis à l’assainissement collectif et ceux relevant de l’assainissement privé.  

 Le calibrage des réseaux est cependant insuffisant dans certains quartiers, au regard des possibilités d’accueil et d’urbanisation 

future que propose le zonage du PLU1. Les zones 1AU de la Plaine du Batailler offrent aujourd’hui trop de possibilité 

d’urbanisation au regard de la capacité des réseaux. Il est indispensable que le PLU2 définisse clairement les capacités d’accueil 

des zones 1AU de la Plaine du Batailler, ainsi que la programmation de leurs ouvertures à l’urbanisation, pour que les futurs 

travaux anticipent le calibrage des réseaux et des équipements, tous confondus (assainissement, eau potable, PI…). 
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4. Zone d’application de la règlementation DFCi 
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5. Droit de Préemption Urbain 
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6. Zone d’application de la règlementation DFCI 
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